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~appor~ du S~crétaire ~néT~l sur la suite donnée, à ce jour,
a 13. t'Bsolution aèoptée-lU,l juin 1958, sur....,glainte du L~

l@-T J.CO r.ü~~ sécurit~

1. Dans la résolution qu1il a adopté~ le Il ~uln 1958, sur plainte du Liban, le

Conseil de sécurité invite le Groupe d1observation prévu par ladite résolution à

I1tenir le Conseil de séeuri té au courant 1 -pa.r l'intermédiaire du secréta1re

g6nérall!. Le Grcupe d'observation, dont deux nembres ne sont pas encore arrivés

au Liban, tiendra sa première séance à Beyrouth cette semaine, probablement le 19.

Conllue on ne peut attendre dl] Groupe aUCilll renseignement avent cette date J le

Secrétaire général soumet le présent rapport à titre provisoire, de rr~niore à

in~ormer le Con~eil de sécurité des mesures qu'il a prises à ce jour, en vertu du

:pouvoir qui lui a été donné, pour donner suite à la résolution du Conseil.

2. Les t.rois mem"tres du Groupe dto~jservation ont été l1omnés. n a'ag1t de

M.. Gale Plaza (Equateur), de M. Rejesl:Hmr Dayal (Inde) et du général Oda Bull (Norvège).

Le Groupe d lobservation se constituera l~li -même et arrêtera sa propre 'procédure.

Des officiers agissant en qu.eJ.litfi dlObservateurs lui prêt;;nt leur concoUrs.

Le général Bull a été désigné comme "Membre exécutif du Groupe è' observation,

chargé des Obser'f6.1jeurs militaires". Le général Bull est arrivé à Beyrouth au

début de la matinée du 15, M. Plaza doit y errivel' le: 17, et M. Dayal y est

attendu le m@me jom:'.

3. Le 11 juin, jfai nommé M. David Bliclœnstaff} secrétaire du Groupe d'obser­

vation et M. Shiv K. Shastri, secrétaire adjoint. N. Blickensteff est arrivé à

Beyrouth le 12 juin et M. Shastri le 14- juin. Dans les jours qui ont immédiatement

suivi, le personnel de secretariat voul~ a été fOU1~i. Dès le début, 1lOffice de

secours et des travaux de6 Na~ions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le

Proche-Orient a', à titre exceptionnel et temporaire, a.ccepté de prêter toute

l'assistance administrative et toute la coopération oéces!:.aire.s J sans que} Tour

autant, l'Office ait à aucun égard été assodG à l'o'Iléra.tion .. I.e siège du Grou-pe
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a ét6 installé dans un hôtel de Beyro~Gh, qui est situé à p~oximité du réseau de

télécommunice.tiollS de 1lOffice et où tout le personnel du Groupe, y compris les

Observa.teurs, est logë.

4~ Le Il ju:n, j'ai demanèé au Chef d1étatwmajor de l'Organisme des Nations Vniee

chargé de la surveillance de la trêve, le général von HOl~n, de prêter temporairement r

son ConCQ1.lrS pour l'applice,ti.on de la résolution du Cünseil de sécurité, en i
détachant auprès du Cronpe dl observation au J,iban dix observateurs militaires des 1

Nations Unies affectés à l'Ol'ganisme de surveillance, cinq de ces Observateurs l
devant arriver le 12 et les cinq a1.ltres J.e 14 au plus tard, sous le commandement

dlun officier de rang suffisamment élevé. Les cinq premiers Obsel'vateurs milit{l.ires

sont arri'lés à Beyrouth dans l'après~midi du 12 et un second groupe de cinq

O'bservateurs y est arrivé dans llapros~mid.i du 13. Ils étaient placés sous le

commandement èu 1ie1..'.tei1f~nt-colonel ',1. M. Brown. Le 14 juin .• le Chef d'état-major

à Jérusalem a accepté de fOQrnir les services de cinq autres Observateurs militaires

des Nations Unies.

5. Les Observateurs der; Nations Unies} se déplaqant dans d$s véhicules peints en

blanc et portant l remblème des Nations Unies J ont commencé, le rna~~in du 13 juin,

à faire des opérations de recŒl11aissance active dans Beyrouth et ses environs.

Dès le début, les membres du Groupe à Beyrouth ont demandé aux autorités libanaises

d'accorder aux équipes dlObservateurs une liberté de mouvement comp10te dans tous

les secteurG tenus ~ar le Gouvernement. Le Siège de Beyrouth nOU8 fait savoir

gu 1 au COl1lffien,cemc.ot, pour quelques déplacements "de natm"e incertaine et dangereuse lr ,

les équipes d'Observateurs out ét6 précédées et suivies, à une demi -heure d! inter~

valle, par des jeeps pilotes portant des soldats libanais qui recoDûaissaient la

route. Par la suite, tous les déplacements des Observateurs ont eu lieu sans

véhicules pilotes. Le Siège de Beyrouth nous fait également savoir que le but

initial des patrouilles et des reconnaissances sur les routes était de faire en

sorte que les Observateurs et les véhicules des Nations Unies soient vus dans un

nombre de secteurs aussi grand que possible, et aussitôt que possible.
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En conséquence J les équilJes d'Ol>servateurs ent .parcouru la plupart lies secteurs

desservis par des rcutes principales dans les régions contrôlées par le Gouvernement

et ont atteint des secteurs no:! occupés rar ses forc:es, dans lesquels elles ont

pénétré.. Les équipes opèrent :naintenant selon un hora,ire établi et le plan su:'vi

doit les conduire chaque jour plus loin è.ans la direction de la frontière. La tâche

qui leur incornbepour "faire en 501'-[:.8 qu'aucune infiltration illégale de personnel

ni aucun envoi illégal d'armes ou d'autre matériel n'aient lieu à travers les

frontières libanaises" est fortement cQiIlpliquée ,par le fLit que, canIne le signale le

Siège du Groupe dl observation à Beyrouth, les forces du Gouvernement !le r:araissent

contrôler qu l une petite po.,rtie de l'ensemble C:e ID. frontibrc. Les équipes son~

composées de deux Observateurs - pourvus chacun d'un véhicule muni dlun équipement

de radio - e"t d'un officier radio pourvu d'une jeep. Les trois membres de 11 équipe

opèrent er. convoi, en laissant entre eux la distance que commande la sécurité et

en restant constamment e~ cœnrr.unication :es ur,s ave~ les autres.

6. Au 15 juin, les équipes d'Observateurs étaient allées jusqu'à Tr~poli, Baalbec j

la frontière syrienne SUT la grand route Beyrouth-Damas M8,rjay0tu1; et Rashaya;

elles s'étaient rendues plusieurs fois dans certains endroits à deUK reprises da.ns

la même journée dans certains cas. Les Observateurs signalent que leur but im:nédia1;

est d. 1 étab1ir des postes avancés: un à Tripo:'i, pour la région de frontière

se,ptentrionnale, dans l ' attente que les Observateurs pou:,ront se dép1a.cer librement

dans la région non contrôlée par les forces du gouvernement; un dan::> la région de

Baalbeck et t!n à ~~rjayoun. A ~artir de chacun de ces ;postes, les Observateurs

essaient d'avancer dans les régions frontières. At:...x stades ir.itiallx et ~névita­

blement hasardeux, il a été très utile de disposer des services des Obsel'vateurs

expérimentés de l'Organisme de surve111a1ce. On signale que jusqu'à présent, les
recu, en particulier àObservateurs des Nations Unies ont été généralement bien '> .

Beyrouth.
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l rOrg6n:lsme de

pour les besoinsde c0I11rtllm1eations et de translJort sont adég.uats

ils devront être granc;em:!t1t accrt.;s. JU~(J.\l1ici,

Leo moyens

immédiats} mais

sarveillance a f'OUi'ni 14 jee,Ils, dont 13 SOnt munies è'.'un équipement, de radio} et

u.'1 système de liaisons rad.io observateurs mLitairE:s ... buse qui fonctionne depuis

h 13 juin. P'Jur les cCITl.fJJUnicatiolis cm-delà du Libar,} on utilise les installations

de raQio dont l'Organisme de slITveillenc2 dispose à Beyrouth.

8. En st: faoiant sur une évaluation minutieuse des besoins faite par les par:.i w

7·

cip:.luts il l' op8ration qui se trouver.t actuellement 0. ]eYToutlJ., et cornptt::' tenu de l~

re§thode r].lopération el1'lisaC0e par les Ob3er->{ateurs et décrite ci-dessus} le nombre

dô:s Observateurs militaires sera perti à cen-;;} et Quaton:::e gouverll(:mcntlJ ont 6',;6

priés dl urGence de ~ouTnir Qes of~iciers ù cette fin.

9. Sitôt arrivés il Beyrouth" les repr'éselltants des Nations Unies particillant Il

1 1'opération} tant civils (lue militaires) se sout mis en rapport avec 2.es autorités

libanaises compéteilte:S, de :uani0re g,uo 101.11" t~che ao::.t facilitée. Le GouverneJJent

liba.nals e. dé13iGné un rüni6tre charg6 des relations entre le GOUV(;lynetlEmt et le

Groupe d'obcervation et a constitué une commission de cinq lliembre.s chargée de

prgter sou COtlCOurS} COl.."lllle le -Premier Ministre du Liban l'inc:ique c~ans sa lettre

du 15 juin au général Bull (lumexe :).

10. ~e statut du Groupe dlDbserv8t~on des Nations Unies au Liban J 6es privilüges

et immunités, etc., ont été définis dans une let~re que le Secrétaire général a

adressée le 13 jui~ au Ministre des affaires étrang~res du Liban (Annexe II).

Il. Les participants à l!Gpération ont fait savoir de Beyrouth qu'ila avaient

besoÏ3 d!un petit nombre d'avions légers de reco:maissance , aiDsi que dl hélicoptère", !
res mesures Or.t ét§ prises ù ce sujet.

12. Etant donné le caractère d'urgence de la situation au Liban} j!ai pensé çue

ce Serait per(re inutilemer,t du temps que de demander aux trois membres du Grcupe

è,'observa"tion de se re:.rouver à l~ew-Yorlc avant de se rendre au Liban. A l'un

seulement d'entre eux il était facile de passer ::::ar le SièGe de 110NU. Les deux

eutres de"uüent 5€ rt;:ndre direct.eme:lt ù Beyrouth. Vu tout.es les Cil"coPstance5 et

la nature de j.a tâche du Groupe d'oJservaticn, j'ai d.écidé llour aider le Groupe,

drêtre pr~Rent lors~ue Res t~oiB m~mbres se rejoindront h ~eyrOuth et d1assister

aux ~remiüres réunions qu'il tier.dra d~ns cette ville.

J...
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ANNEXE l

Lettre adressée le 1:! J..uin par le Premi.el" Ministre du Liban
~.~ l~i:E~.~":ol (ld B,111

J1ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement libaoa1s,

à une réunion tenue le 12 juin 1958) a décidé de désigner Son Excellence le

Dt' Albert lv10ukheiber, Mir.istre de la santé publique} cOn:me Minist:::-e cht:1r~é àes

relations ent~e le Gouvernerr.ent libanais et le Groupe d'Observnteurs des Neticns
Unies.

Une Commission a aussi été constituée pour aider le Dr Moukeiber dans

l'accomplissement de cette mission; elle est composée comme sUit : l'~r

Farid Chehao, Directeur général de la SGreté générale, N. Edward Ghorra,

Directeur des relations intern6t1cnales au Ministère des affaires étrangères,

le capitaine FrEnqois Ginadrh, représentant de l t ét[lt~1Dajor de l'arroGe 2-i bBllafee,

et M. Raja Hamady, rep~ésentant du Ministère des finances.

La Commission est chargée de prendre toutes les mesures nécessaires pour

faciliter la tâche du Groupe d'Observateurs de l'ONU, de lu1 transmettre tous ~es

renseignements Gont le Gouvernement libenais aura eonnaissance touchant les

infiltrations d 1armes, d1hommes armés et de matériel divers à tr~ver~ la

frontière libanaise et d~essurer la liaison entre les divers services de

l'Atministration libanaise et votre Groupe.

La Commission aura son siège au Ministère des affaires étrBtgères. Je vous

serais très obligé de bien vou:oir faire passer toutes les commur.icstions ave~

les divers départenents de 1. tAdministration libanaise par ::'e canel de cette

Commission, qui sera constamment prête à répondre à vos demandes et à faciliter

votre tflche.
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ANNEXE II

Lettre adresséè l:e ,13 juin par- ie ...ê..::crétaii"e gé-néral au ~1inistr~
des effeire5 étrsup,ères du Liban l touchant ~e statut du Groupa

d'observation des Nations Unies au Liban

MO..lsiem le Minist.re,

J'3.1 Ilh':mneur ë.e rue référer à la résolution d'..1 11 juin 1958 par laquelle

le Conse~l de sécurité de l 1Organisation des Nations Unies a déeidé d'envoyer

d 1urgence un IICroupe dl observation au Liban, pour faire en sortIS qu'aucune

infiltration illégale de personnel ni aucun envoi illé~al dtarmesou d!autre

matériel n 1 !ii~nt lieu à travers les frontières libanaises!' et a autorisé le

Secrétaire génôral à :prendre les mesures nécessaires à cet effet.

Er. raison de l 1 importance particulière et de la nature délicate des

fonctions que ledit Groupe d'observation devra accomplir, je ~enee que, eu égard

à la conception actuelle de l'o,pération, votre Gouvernement voudra peut-être

accepter d'accorder au Group~ d'observation composÉ de t~ois membres de rang

élevé, d!Observateurs militaires des Nations ~nies et de fonctionnaires du

Secrétariat des Nations Unies - outre le statèlt que leur reconnaft l.a Convention

sur les privilèges et immunités des Nat10ns U~ies - les privilèges et immunités,

exemptions et facilités dent jouissent les envoyés diplomatiques conform0ment au

droit internation~l. T,es privilèges et immunités nécessaires à l faccomp':"issen:ent

des fonctions du Groupe d'observation comprennent également la libre entrée, sans

retard ni obstacle, des objets) u~tériel et pièces de rechanee voulus; le libre

déplacement du personnel, du matériel et des moyens de transport; llemploi de

plaques d'iHma~r1culationdes Nations Unies FOur les véhicules; le droit d'arborer

le pavillon des Nations Unies sur le6 locaux, les postes d:ooservation et les

vébicules; enfin, le droit de communiquer sans aucune restriction par radio,

tant à l.lintérieur de la zone d'Qpérat.ions g,u'en èonnexion avec le réseau radio

des Nations Unies, ainsi que par téléphone, télégraphe ou ~out autre moyen.

Je comprends que le Gauverneffient l1banais fournira à ses propres ?reis, en

~ccord avec le représentant du Secrétariat, tous les locaux dont le Groupe

d1observation pourra avoir besoin pour se loger et s'acqUitter de ses fonctions,

y c0rnJ,r1s les bureaux et les emplacements dans lesquels seront installés
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des postes d!observation et des ~oste8 avancés. Tous ces locaux seront

inviolables~t soumis à LleutGr~té- ét au contrôle exclus1~s du Groupe

dlobs~rvation. Je con;prenè.5 ô.g~le:nent ;tue 'VotTe Gou\rernement. fournira, après 1.

consultation du Groupe d'observation, ~es moyens de transport et ie communication

r.écessaires.

Je pro?o~~ que si 1€6 propo~itions ~ui précèëent ~enccntrent votre agrérnent 1

le rrés8J;lt.3 lêt.tr~ et Vo"tr~ réponse constitu~nt, entre l'Organisaticn des Nations

Unies et.le, Lïüan~ \:n accord qui prendra. effet à la è.ate de lfarrivée eu Liban

des prem::.,ers ,melJlb~~e.s du Groupe dl observation.

Veuillez agréel', Nousieur le Ministre, leB assurances de ma très ha'J.te

cous idi.JTation.

Le Se~rétaire général
Dag Eam.marskjold

Son Excellence
Monsieur Charlès Malik
M~nistre de~·Bffa~res étrangères




